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Finalement la DGFIP n’a rien à envier à Georges LUCAS et aux studios Disney détenteur de la
licence STARWARS. Après le 1er épisode calamiteux – « GMBI L’impossible mission foncière »,
voici que le second opus vient de sortir avec «  L’Empire contre attaque avec la TH secondaire ». 
Fort heureusement, le ridicule ne tue pas, un certain nombre de commandants/es du vaisseau DGFIP
serait, hélas moribond. D’ailleurs cette histoire s’apparente finalement plus à « Y a t-il un pilote
dans  l’avion ».  C’est  ainsi  que  le  commandant  de  bord,  vient  d’annoncer  qu’une  procédure
automatique,  serait mise en œuvre pour permettre de dégrever les sommes indues sans intervention
du contribuable… Mais bien sur !  Et Père Noël vit au Pôle Nord et se fait aider par la marmotte qui
emballe le chocolat dans le papier d’alu….

Rendons  à  César  ce  qui  lui  appartient  et  notamment  les  propos  de  la  CGT  FINANCES
PUBLIQUES  94  quand  ceux-ci  sont  outrancièrement  déformés.  Non,  la  CGT n’a  jamais  été
favorable  à  votre  proposition  concernant  la  modification  des  horaires  d’accueil.  Au  CSAL du
16/11/2023, nous avons exprimé un vote défavorable. Vous imposez des plages d’ouverture élargies
à emploi constant. Nous vous invitons à relire attentivement nos propos qui précisaient qu’ élargir
les  plages  d’ouverture  nécessitaient  des  moyens  humains  supplémentaires.  En  l’état  votre
proposition était donc et demeure inacceptable pour la CGT FINANCES PUBLIQUES 94. 

Concernant les restructurations présentées dans cet ordre du jour, la position de la CGT FINANCES
PUBLIQUES 94 est constante. Nous considérons que le NRP est un instrument de destruction de
nos missions et de nos emplois. En conséquence notre vote sur ces points est connu et prévisible.  

Enfin nous aborderons en questions diverses un sujet qui mériterait à part entière d’être inscrit dans
un prochain CSAL portant sur le Service Départemental de l’Enregistrement. Notre présence aux
instances ne vaut pas blanc-seing ni accord.


